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PRÉFET DE LA HAUTE-VIENNE 

 

 

Direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations (DDETSPP) 

Service Insertion, Accès à l’Emploi et de la Politique de la Ville 

 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP839235843 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Le préfet de la Haute-Vienne 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETSPP 87 le 27 août 2021 

par Madame Sonia Felix en qualité d’entrepreneur individuel, pour l'organisme AID'SOLEIL87 dont 

l'établissement principal est situé 7 rue du Petit Limoges 87270 COUZEIX et enregistré sous le N° 

SAP839235843 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Travaux de petit bricolage 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

•   Livraison de courses à domicile 

•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage) 

•   Assistance administrative à domicile 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  

actes de soins relevant d'actes médicaux) 

 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de 

l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 

du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Limoges, le 11 octobre 2021 

P/ le préfet, par subdélégation  

Le Chef de Service Insertion, Accès à l'Emploi 

et Politique de la Ville  

  

Hubert GANGLOFF 

 

 

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale de la Haute-Vienne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé 

de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 

75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication  auprès du Tribunal administratif de Limoges 1 cours Vergniaud 87000 LIMOGES. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le 

site internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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PRÉFET DE LA HAUTE-VIENNE 

 

 

Direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations (DDETSPP) 

Service Insertion, Accès à l’Emploi et de la Politique de la Ville 

 

 

 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP902930098 

 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Le préfet de la Haute-Vienne 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETSPP 87 le 13 septembre 

2021 par Madame Charlotte Le Mée en qualité de gérante, pour l'organisme SARL PSV dont l'établissement 

principal est situé 1 route de Limoges 87220 BOISSEUIL et enregistré sous le N° SAP902930098 pour les 

activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 

•   Soutien scolaire ou cours à domicile 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

•   Livraison de courses à domicile 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 

•   Assistance administrative à domicile 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de 

l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 

du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Limoges, le 11 octobre  2021 

P/ le préfet, par subdélégation  

Le Chef de Service Insertion, Accès à l'Emploi 

et Politique de la Ville  

  

Hubert GANGLOFF 

 

 

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale de la Haute-Vienne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé 

de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 

75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication  auprès du Tribunal administratif de Limoges 1 cours Vergniaud 87000 LIMOGES. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le 

site internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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DDETSPP de la haute-Vienne 
Tél : 05 55 11 66  15 

2 allée Saint-Alexis – CS 30618 
87036 LIMOGES CEDEX 

 

 

 

Limoges, le 7 octobre 2021 

 
Affaire suivie par :Mr Hubert Gangloff 

Tél : 0555116615 

Mél : ddetspp87-sap@haute-vienne.fr 

 

Le Chef de Service Insetion Accès à l’Emploi et 
Politique de la Ville  

à 

Monsieur CORMON Christopher 

24 avenue Léon Blum  

87400 SAINT LEONARD DE NOBLAT 

 
 

 Lettre recommandée avec accusé réception  
Et envoi en courrier ordinaire, en parallèle 
 

 

 
 
 
 
 
Objet : Demande de délivrance d’un récépissé de declaration au titre des Services à la Personne 
en date du 27 août 2021 
 
 
Monsieur, 
 
Je vous informe que votre demande visée en objet d ’enregistrement de la déclaration de votre 
entreprise, identifiée sous le numéro SIRET 750347684 00029, dans le secteur des services à la 
personne (SAP) pour la délivrance des activités suivantes:  
 

- Travaux de petit bricolage 
- Petits travaux de jardinage 
- Entretien de la maison et travaux ménagers  

 
est rejetée pour le motif suivant  : 
 
Vous ne respectez pas la condition d’activité exclusive dans le secteur des SAP, requise en 
application de l’article  L. 7232-1-1 du Code du Travail, pour permettre l’enregistrement de votre 
déclaration, votre entreprise ne relevant pas d’une situation particulière d érogatoire définie à 
l’article L. 7232-1-2 du Code du code du Travail.  
 
En effet, bien que vous ayez coché la case de respect de cette condition lors de votre demande via 
l’extranet NOVA, selon les informations dont je dispose, vous déployez, sous l’égide de votre 
entreprise identifiée ci-dessus, d’autres activités hors du périmètre réglementaire des 
services à la personne, à savoir débarassage de garages et cabanons, petite maçonnerie (cf 
code d’activité principale exercée de votre entreprise : 8121Z ). 
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Il en résulte que vous ne pouvez pas bénéficier des avantages fiscaux et sociaux  propres au secteur 
des services à la personne.  
 
Vous avez la possibilité toutefois de vous rapprocher d’une coopérative de services à la personne 
(SAP) déclarée  pour envisager votre adhésion, dans l’objectif  d’ accéder en tant qu’  entreprise 
adhérente au secteur des services à la personne (générant ainsi l’ouverture du droit au bénéfice du 
credit d’impôt pour les  clients particuliers),  tout en déployant par l’intermédiaire  de votre entreprise 
parallèlement d’ autres activités hors du périmetre réglementaire des SAP tels que figurant dans 
votre offre de prestations.  
 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la préfecture de la Haute-
Vienne. 
 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée. 
 
 

Le Chef de Service Insertion, Accès à 
l’Emploi et Politique de la Ville 

 
 
Hubert GANGLOFF 

 
 

Voies de recours :  
Dans un délai de deux mois après sa notification, la présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux 
auprès du Préfet de la Haute-Vienne, adressé à la DIRECCTE de Nouvelle-Aquitaine - unité départementale 
Haute-Vienne, ou d’un recours hiérarchique adressé au ministre de l'économie - Direction générale des 
entreprises- Mission des services à la personne - 6, rue Louise Weiss 75703 Paris Cedex 13, ou d’un recours 
contentieux devant le Tribunal administratif de Bordeaux 9 Rue Tastet CS 21490  -33063 Bordeaux Cedex. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique (rejet explicite) ou en l’absence de réponse à ce recours 
dans un délai de deux mois (rejet tacite), un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Bordeaux 
peut également être formé dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le 
site Internet www.telerecours.fr<http://www.telerecours.fr 
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Vu le livre II du code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 203-1, L. 203-4
et R. 203-14 ;

Vu l’arrêté du 31 décembre 1990 modifié fixant les mesures techniques et administratives
relatives à la prophylaxie collective de la leucose bovine enzootique ;

Vu l’arrêté du 15 septembre 2003 fixant les mesures techniques et administratives relatives
à la police sanitaire et à la prophylaxie collective de la tuberculose bovine ;

Vu l’arrêté du 22 avril 2008 fixant les mesures techniques et administratives relatives à la
prophylaxie collective et la police sanitaire de la brucellose des bovinés modifié par l’arrêté
du 9 février 2012 ;

Vu l’arrêté du 27 juin 2017 établissant la liste des interventions relatives à des mesures de
surveillance ou de prévention obligatoires mentionnées à l’article L. 203-1 du code rural et
de la pêche maritime ;

Vu le décret du 24 octobre 2018, publié au Journal Officiel de la République le 25 octobre
2018, nommant M. Seymour MORSY Préfet de la Haute-Vienne ;

Vu  l’arrêté  du  06  août  2020  portant  délégation  de  signature  à  M.  Jérôme  DECOURS,
secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Vu l’arrêté du 06 août 2020 portant délégation de signature à M. Sébastien BRACH, sous-
préfet, directeur de cabinet du préfet de la Haute-Vienne ;

Vu  l’arrêté  du  Premier  ministre  et  du  ministre  de  l’intérieur  du  22 mars  2021  portant
nomination  de  Mme  Marie-Pierre  MULLER,  directrice  départementale  de  l’emploi,  du
travail, des solidarités et de la protection des populations de la Haute-Vienne ;

Vu  l’arrêté  n°  87-2021-03-31-0002  du  31  mars  2021  portant  délégation  de  signature  à
Madame  Marie-Pierre  MULLER,  Directrice  départementale  de  l’emploi,  du  travail,  des
solidarités  et  de  la  protection  des  populations  de  la  Haute-Vienne,  en  matière
d’administration générale ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°87-2020-10-01-007 du 1er octobre 2020 fixant  les conditions de
réalisation  de  la  prophylaxie  des  maladies  réglementées  des  animaux  de  rente  pour  la
campagne 2020-2021 ;

Considérant que la réunion bipartite pour fixer les tarifs de rémunération des vétérinaires
sanitaires s’est tenue le 16 septembre 2021 et n’a pas donné lieu à un accord ;

Considérant le refus du représentant de la chambre d’agriculture de toute augmentation
pour la campagne de prophylaxie de 2021-2022 signifié à M. le préfet par courrier en date
du 23 septembre 2021 ;

Sur proposition de la directrice départementale de l’emploi, du travail, de la solidarité, et
de la protection des populations,
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ARRETE 

Article  1 –  Les  tarifs  de  rémunération  des  vétérinaires  sanitaires  qui  exécutent  les
opérations de prophylaxie collective intéressant les animaux des espèces bovines, ovines,
caprines et porcines telle que prévue par l’article L. 203-14 du code rural et de la pêche
maritime  susvisé  sont  fixés  dans  le  département  de  la  Haute-Vienne  au  titre  de  la
campagne 2021/2022 conformément aux tarifs joints en annexe du présent arrêté.
Ces tarifs sont valables pour les opérations de prophylaxie se déroulant du 1er octobre 2021
au 30 septembre 2022.

Article 2 – Le présent arrêté sera versé au recueil des actes administratifs de la Préfecture
de la Haute-Vienne.

Article 3 – Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois suivant sa signature d’un
recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Limoges  « 1,  cours  Vergniaud,
87 000 LIMOGES ».

Fait à LIMOGES, le 1er octobre 2021

POUR LE PRÉFET,
LE SECRETAIRE GÉNÉRAL 

JÉRÖME DECOURS
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Annexe 1 fixant les tarifs hors taxes de rémunération des vétérinaires sanitaires exécutant les
opérations de prophylaxie collective obligatoires dans le département de la Haute-Vienne pour la

campagne 2021/2022

TYPE D’INTERVENTION 2021/2022 Commentaires 
Maladies réglementées

TUBERCULOSE
Tuberculination bovins (IDC)
                       
Tuberculination caprins
Vacation prophylaxie si tuberculose
 
BRUCELLOSE
Prise de sang bovin
Vacation prophylaxie systématique
+ 1 vacation pour pasage supplémentaire sur 
demande du vétérinaire
 
Prise de sang caprin 
Pour les 50 premiers 
Pour les autres
 
+ 1 vacation
 
Prise de sang ovin 
Pour les 50 premiers 
Pour les autres
 
+ 1 vacation
 
LEUCOSE BOVINE ENZOOTIQUE
Prise de sang bovin 
 
Vacation prophylaxie systématique
+ 1 vacation pour passage supplémentaire sur 
demande du vétérinaire
 
IBR
Prise de sang hors prophylaxie Brucellose
+ vacation 
 
Visite d’Achat
Le 1er animal 
Les suivants 
 
Visite de quarantaine / enquête épidémio
 

VACCINATION IBR
Injection 
+ vacation 
 

BVD Plan d’Assainissement
Enquête épidémiologique
Recontrôle du 1er bovin viropositif et de sa 

1.46€

1.85€
64.50€

2.74€
43 €
43 €

1.16€
1.04€

31 €

1.16€
1.04€

31 €

2.74€

43 €
43 €

2.74€
43 €

43 €
8.25€

52.50€

 1.55€
43 €

52.50€

 
6.15 € / IDC payé par l’Etat

 
 
 
 

Par prise de sang réalisée
Lors de la première intervention dans l’élevage 

Selon information sur la DAP, validée par vétérinaire
et éleveur

 
 

Par prise de sang jusqu’à 50
Par prise de sang au-delà de 50

 
Forfait lors de la 1ère intervention dans l’élevage

 
 Par prise de sang jusqu’à 50

Par prise de sang au-delà de 50
 

Forfait lors de la 1ère intervention dans l’élevage
 
 

Dans le cas où la PS est réalisée spécifiquement pour
cette maladie

 
 

Selon information sur la DAP, validée par vétérinaire
et éleveur

 
 

 Par prise de sang réalisée
 
 

Si elle n’est pas effectuée lors des contrôles des
maladies obligatoires

 
 
 
 

À réception du compte rendu  / Vaccin non compris
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mère
Vacation
Prise de sang (x 2)
 
Dépistage des 0-24 mois 
Vacation 
Prise de sang 
 
Euthanasie des bovins IPI 
Vacation 
Acte d’euthanasie
 
VISITE D’INTRODUCTION 
Bovin tub + ps
Le 1er animal
2 à 10 
10 et +
 
Bovin PS (sans Tub)
Le 1er animal 
Les suivants
 
RECONSTITUTION DU CHEPTEL
Par bovin
+ 1 vacation 
 
Ovin – caprin (PS)
1er animal
Les suivants
 
VISITE DE CONFORMITE DES 
ATELIERS D’ENGRAISSEMENT
1ère visite
Visite de maintien de la dérogation
 
MALADIE d’AUJESZKY et SDRP
Prise de sang (buvard)
Prise de sang (tube)
+ 1 vacation
 

43 €
2.74€

43 €
2,74 €

43 €
23 €

52.50€
10.85€
8.25€

43 €
8.25€

 5.28€
43 €

30.50€
2.23€

70 €
52.50€

 2.70€
3.70€

35.60€

 
 

1 passage pris en charge 100 % pour l’éleveur
1 prélèvement par bovin pris en charge

 
 
 
 
 
 
 

Ce tarif inclut la réalisation et la transmission des
documents (CRES avec résultat de lecture tub)

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Par prélévement effectué
Par prélévement effectué

Forfait lors de l’intervention dans l’élevage

Maladies non réglementées

PARATUBERCULOSE
Prise de sang hors prophylaxie brucellose
Visite Achat
Le 1er animal
Les suivants
 
TARIF CAEV
Visite exploitation 
Maintien qualification 
Introduction
Prise de sang
 

CONTROLE OFFICIEL TREMBLANTE

2.74€

 43 €
8.25€

 30.50€
30.50€
1.10€

70 €

 
Par prise de sang réalisée

 
 Si elle n’est pas effectuée lors des contrôles des

maladies obligatoires
 
 
 
 
 
 
 
 

Sur fourniture du rapport
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Direction Départementale des Territoires 87

87-2021-10-11-00003

Arrêté portant agrément de la Sarl SARDIN

Michel et Fils pour la réalisation des vidanges des

installations d'assainissement non collectif
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Direction Départementale des Territoires 87

87-2021-10-01-00005

Arrêté portant agrément de la société SARP OSIS

OUEST pour la réalisation des vidanges des

installations d'assainissement non collectif
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Direction Départementale des Territoires 87

87-2021-10-07-00001

Arrêté portant prescriptions particulières à

déclaration, en application de l'article L214-3 du

code de l'environnement, concernant le système

d'assainissement du bourg d'Oradour-sur-Vayres

- Le Bercail
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Direction Départementale des Territoires 87

87-2021-09-29-00009

Arrêté préfectoral modifiant l'arrêté du 21 juin

2000 renouvelant une autorisation de

pisciculture à valorisation touristique pour un

plan d'eau situé sur la commune de

Oradour-sur-Genest
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Direction Départementale des Territoires 87

87-2021-09-28-00066

Arrêté préfectoral modifiant l'arrêté du 24

janvier 2003 modifié, autorisant l'exploitation

d'une pisciculture à des fins de valorisation

touristique pour un plan d'eau situé au lieu-dit

"Lachamp" sur la commune de La Porcherie
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Direction Départementale des Territoires 87

87-2021-10-14-00001

Arrêté préfectoral modifiant l'arrêté préfectoral

du 28 avril 2003 autorisant à exploiter une

pisciculture à valorisation touristique sur deux

plans d'eau situés au lieu-dit "Le Prachat",

commune de Saint-Léonard-de-Noblat
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2021-10-11-00007

Arrêté portant déclassement d'une portion de la

partie critique de la zone de sûreté à accès

réglementé (PCZSAR) en zone côté ville dans le

cadre de travaux d'extension du garage SSLIA

situé sur l'aérodrome de Limoges-Bellegarde
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Le préfet de la Haute-Vienne
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Arrêté portant déclassement d’une portion de la partie critique de la zone de sûreté à accès
réglementé (PCZSAR) en zone côté ville dans le cadre des travaux d’extension du garage SSLIA situé

sur l’aérodrome de Limoges Bellegarde.
SIDPC  2021-184

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code des transports ;

Vu le code de l’aviation civile ;

Vu l’arrêté préfectoral N°SIDPC 2019-17 du 14 février 2019 réglementant le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité sur l’aérodrome de Limoges-Bellegarde ;

Vu la demande en date du 17 septembre 2021 formulée par courriel par l’exploitant de l’aérodrome
de l’aéroport de Limoges Bellegarde concernant le déclassement d’une portion de la partie critique
de la zone de sûreté à accès réglementé en côté ville dans le cadre de la création d’une extension
du garage SSLIA ;

Vu la proposition du directeur de la sécurité de l’aviation civile sud-ouest ;

Sur proposition de M. le sous-préfet, directeur de Cabinet de la Préfecture de la Haute-Vienne ; 

ARRETE

Article 1 :
Du lundi 18 octobre 2021 à 09 heures, heure locale au lundi 31 janvier 2022 à 18 heures, heure
locale,  la  portion  de la  partie  critique de  la  zone de  sûreté  à  accès  réglementé,  identifiée en
hachurée sur le plan joint en annexe est déclassée en zone « côté ville », dans le cadre des travaux
d’extension du garage SSLIA, mandatés par l’exploitant d’aérodrome de Limoges Bellegarde. 

Article 2 : 
Il appartient à l’exploitant de l’aéroport de Limoges Bellegarde, de mettre en place les moyens
humains et matériels propres à prévenir à tout moment l’intrusion en partie critique et en zone
côté piste  de personnes  non autorisées  depuis  la  partie  déclassée en côté ville  accessible  aux
employés du chantier, conformément au dispositif décrit ci-après :

-  afin d’identifier clairement la nouvelle limite entre la zone déclassée en côté ville et la partie
critique de la zone de sûreté à accès réglementé (PCZSAR), des clôtures temporaires type barrières
Heras, solidarisées entre-elles pour empêcher toute intrusion en PCZSAR, seront mises en place
assurant ainsi un obstacle physique clairement visible. 

-  les  entreprises  réalisant  les  travaux  d’extension  du  garage  SSLIA  accèderont  à  cette  zone
déclassée par le portal 13, identifié sur le plan joint en annexe;

-  cette  nouvelle  limite  sera  intégrée  dans  le  parcours  des  rondes  et  patrouilles  réalisées
quotidiennement selon l’arrêté préfectoral  n°SIDPC/n°-2018-79 en date du 17 juillet  2018 et les
caméras de surveillance de la protection périmétrique seront repositionnées en conséquence.
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Article 3 : 
A la fin des travaux, l’exploitant de l’aérodrome procèdera à la stérilisation de la zone déclassée et
du nouveau garage.

Article 4 :
M. le sous-préfet,  directeur de Cabinet de la Préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur de la
sécurité de l’aviation civile sud-ouest et  l’exploitant  de l’aérodrome de Limoges-Bellegarde sont
chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Date de signature du document: le 11 octobre 2021
Signataire: Sébastien BRACH, directeur de cabinet, préfecture de la Haute-Vienne

VOIES ET DELAIS DE RECOURS     :  

Si vous estimez devoir contester le présent arrêté, vous pouvez, dans un délai de deux mois à compter de la 
notification ou de la publication du présent arrêté, introduire un recours :
- soit gracieux adressé au préfet de la Haute-Vienne (1 rue de la préfecture, BP 87031, 87031 LIMOGES CEDEX 1
- soit hiérarchique adressé au ministre de l’intérieur (Place Beauvau, 75800 PARIS)
Dans ces cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

- soit contentieux en saisissant le tribunal administratif de Limoges (1 cours Vergniaud, 87000 LIMOGES), par courrier
ou par l’application TELERECOURS CITOYEN ACCESSIBLE sur le site www.telerecours.fr

Après un recours administratif gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du
rejet explicite ou implicite dudit recours administratif.

Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2021-10-11-00007 - Arrêté portant déclassement d'une portion de la partie critique de la zone de

sûreté à accès réglementé (PCZSAR) en zone côté ville dans le cadre de travaux d'extension du garage SSLIA situé sur l'aérodrome de

Limoges-Bellegarde
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Vu le décret 69-942 du 14 octobre 1969 modifié relatif aux caractéristiques et aux modalités
d’attribution de la médaille de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif ;

Vu l’arrêté ministériel  du 05 octobre 1987 portant  application du décret  n°  83-1035 du 22
novembre 1983 susvisé et déléguant aux Préfets le pouvoir de conférer la médaille de bronze de
la jeunesse et des sports ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  25  janvier  1988  modifié  portant  constitution  d’une  commission
départementale d’attribution des médailles de bronze de la jeunesse et des sports ;

Vu l’avis émis par la commission départementale d’attribution de la médaille de la jeunesse, des
sports et de l’engagement associatif lors de la séance du 16 septembre 2021;

Sur proposition du Sous-préfet, directeur de Cabinet ;

A R R E T E :

Article 1 : La médaille de BRONZE de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif est 
décernée aux personnes dont les noms suivent, au titre de la promotion du 1er janvier 2022 :

Madame BREGEON née MARTIN Marie-Thérèse née le 29/03/1976 à LA BAZEUGE (87) 
Madame BUFFIERE née REIGNAUD Marie-Françoise née le 25/07/1952 à LINARDS (87) 
Monsieur CHAZELAT Bernard né le 02/06/1952 à GORRE (87) 
Monsieur CHEVALIER Stéphane  né le 06/09/1971 à LIMOGES (87) 
Monsieur DELAGE Jean-Paul né le 13/07/1946 à BUSSIERE BOFFY (87) 
Madame HEMON Christelle née le 31/12/1973 à LA ROCHELLE (17) 
Monsieur MEDARD Pierre né le 02/08/1956 à FEYTIAT (87) 
Monsieur MEGE Frédéric né le 17/02/1970 à PERIGUEUX (24) 
Madame GAUMONDIE née PERIGORD Marie-Laurence née le 02/02/1962 à VIGEOIS (19)
Madame LIMOUSIN née DELABRACHERIE Graziella née le 04/07/1985 à SAINT-JUNIEN (87)

Article  2 :  Le  Sous-préfet,  directeur  de  Cabinet  du  préfet  et  la  directrice  académique  des
services de l’éducation nationale de la Haute-Vienne sont chargés de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, dont une copie sera
adressée au Ministre de l’Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports.

Limoges, le 21/09/21
                                                                                                             Le préfet

 Seymour MORSY
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VU la circulaire n° NOR/INT/A/1405029C du 13 mars 2014 du ministère de l’intérieur ;

VU l’article L. 2122-35 du code général des collectivités territoriales ;

Considérant que Madame Hélène TRICARD a exercé 37 ans de mandat électif dont 31 années
en qualité d’adjoint au maire de la commune de Rochechouart (87) ;

Sur proposition du Sous-préfet, directeur de Cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1  er :  Madame Hélène TRICARD, ancienne adjointe au maire de Rochechouart,  est
nommée adjointe au maire honoraire.

ARTICLE 2 : Le  Sous-préfet,  directeur  de cabinet  du  Préfet,  est  chargé de l’exécution  du
présent  arrêté.  Une ampliation sera notifiée à l’intéressée et une mention sera insérée au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à LIMOGES, le    21/01/2021                        

1/1
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VU la circulaire n° NOR/INT/A/1405029C du 13 mars 2014 du ministère de l’intérieur ;

VU l’article L. 2122-35 du code général des collectivités territoriales ;

Considérant que Monsieur Lucien DENICHOUX a exercé 19 ans de mandat électif dont 13 en
qualité d’adjoint au maire de la commune d’Oradour sur Glane (87) ;

Sur proposition du Sous-préfet, directeur de Cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1  er     : Monsieur Lucien DENICHOUX, ancien adjoint au maire d’Oradour sur Glane, est
nommé adjoint au maire honoraire.

ARTICLE 2 : Le  Sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  Préfet,  est  chargé de  l’exécution  du
présent arrêté. Une ampliation sera notifiée à l’intéressé et une mention sera insérée au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

Fait à LIMOGES, le   04/10/21                         

Le préfet,

Seymour MORSY
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VU la circulaire n° NOR/INT/A/1405029C du 13 mars 2014 du ministère de l’intérieur ;

VU l’article L. 2122-35 du code général des collectivités territoriales ;

Considérant que Monsieur Jean-Louis THOMAS a exercé 31 ans de mandat électif dont 13 en
qualité d’adjoint au maire de la commune d’Oradour sur Glane (87) ;

Sur proposition du Sous-préfet, directeur de Cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1  er     : Monsieur Jean-Louis THOMAS, ancien adjoint au maire d’Oradour sur Glane, est
nommé adjoint au maire honoraire.

ARTICLE 2 : Le  Sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  Préfet,  est  chargé de  l’exécution  du
présent arrêté. Une ampliation sera notifiée à l’intéressé et une mention sera insérée au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

Fait à LIMOGES, le     04/10/2021                      

Le préfet,

Seymour MORSY
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VU la circulaire n° NOR/INT/A/1405029C du 13 mars 2014 du ministère de l’intérieur ;

VU l’article L. 2122-35 du code général des collectivités territoriales ;

Considérant que Monsieur Jean-Bernard JARRY a exercé 25 années en qualité de maire de la
commune de Magnac-Laval (87) ;

Sur proposition du Sous-préfet, directeur de Cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1  er     : Jean-Bernard JARRY, ancien maire de Magnac-Laval, est nommé maire honoraire.

ARTICLE 2 : Le  Sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  Préfet,  est  chargé de  l’exécution  du
présent arrêté. Une ampliation sera notifiée à l’intéressé et une mention sera insérée au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

Fait à LIMOGES, le  04/10/21                          

Le préfet,

Seymour MORSY
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VU la circulaire n° NOR/INT/A/1405029C du 13 mars 2014 du ministère de l’intérieur ;

VU l’article L. 2122-35 du code général des collectivités territoriales ;

Considérant que Monsieur  Jacques FIACRE a exercé 19 années de mandat électif  dont 6  en
qualité d’adjoint au maire de la commune de Nieul (87) ;

Sur proposition du Sous-préfet, directeur de Cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1  er     : Monsieur Jacques FIACRE, ancien adjoint au maire de Nieul, est nommé adjoint
au maire honoraire.

ARTICLE 2 : Le Sous-préfet,  directeur  de cabinet du Préfet,  est  chargé de l’exécution du
présent  arrêté.  Une  ampliation  sera  notifiée  à  l’intéressé  et  une  mention  sera  insérée au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à LIMOGES, le  10/09/2021                          

Le préfet,

Seymour MORSY
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VU la circulaire n° NOR/INT/A/1405029C du 13 mars 2014 du ministère de l’intérieur ;

VU l’article L. 2122-35 du code général des collectivités territoriales ;

Considérant que Monsieur Claude REBEYROTTE a exercé 25 années de mandat électif dont 13
en qualité de maire de la commune de Nieul (87) ;

Sur proposition du Sous-préfet, directeur de Cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE  1  er     :  Monsieur  Claude  REBEYROTTE,  ancien  maire  de  Nieul,  est  nommé  maire
honoraire.

ARTICLE 2 : Le Sous-préfet,  directeur  de cabinet du Préfet,  est  chargé de l’exécution du
présent  arrêté.  Une  ampliation  sera  notifiée  à  l’intéressé  et  une  mention  sera  insérée au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à LIMOGES, le    10/09/2021                        

Le préfet,

Seymour MORSY
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VU la circulaire n° NOR/INT/A/1405029C du 13 mars 2014 du ministère de l’intérieur ;

VU l’article L. 2122-35 du code général des collectivités territoriales ;

Considérant  que  Madame  Marie-Thérèse  AUVINET a  exercé  19 ans  de  mandat  électif  en
qualité d’adjoint au maire de la commune de Nieul (87) ;

Sur proposition du Sous-préfet, directeur de Cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE  1  er     :  Madame  Marie-Thérèse  AUVINET,  ancienne  adjointe  au  maire  de  Nieul,  est
nommée adjointe au maire honoraire.

ARTICLE 2 : Le  Sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  Préfet,  est  chargé de  l’exécution  du
présent arrêté.  Une ampliation sera notifiée à l’intéressée et une mention sera  insérée au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à LIMOGES, le   10/09/2021                         

Le préfet,

Seymour MORSY
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VU la circulaire n° NOR/INT/A/1405029C du 13 mars 2014 du ministère de l’intérieur ;

VU l’article L. 2122-35 du code général des collectivités territoriales ;

Considérant que Madame Martine BEYLOT a exercé 31 années de mandat électif dont 19 en
qualité de maire de la commune de BUSSIERE-GALANT (87) ;

Sur proposition du Sous-préfet, directeur de Cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1  er     :  Madame Martine  BEYLOT,  ancien  maire  de  BUSSIERE-GALANT,  est  nommée
maire honoraire.

ARTICLE 2 : Le Sous-préfet,  directeur  de cabinet du Préfet,  est  chargé de l’exécution du
présent arrêté. Une ampliation sera notifiée à l’intéressée et une mention sera insérée au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à LIMOGES, le  30/08/21             

Le préfet,

Seymour MORSY
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VU la circulaire n° NOR/INT/A/1405029C du 13 mars 2014 du ministère de l’intérieur ;

VU l’article L. 2122-35 du code général des collectivités territoriales ;

Considérant que Robert LALLET a exercé  25 années de mandat électif  dont 17  en qualité
d’adjoint au maire de la commune de Bussière-Galant (87) ;

Sur proposition du Sous-préfet, directeur de Cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1  er     : Monsieur Robert LALLET, ancien adjoint au maire de Bussière-Galant, est nommé
adjoint au maire honoraire.

ARTICLE 2 : Le Sous-préfet,  directeur  de cabinet du Préfet,  est  chargé de l’exécution du
présent  arrêté.  Une  ampliation  sera  notifiée  à  l’intéressé  et  une  mention  sera  insérée au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à LIMOGES, le  30/08/21                          

Le préfet,

Seymour MORSY
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VU la circulaire n° NOR/INT/A/1405029C du 13 mars 2014 du ministère de l’intérieur ;

VU l’article L. 2122-35 du code général des collectivités territoriales ;

Considérant que Monsieur Jean-Pierre DRIEUX a exercé 49 ans de mandat électif dont 33 en
qualité de maire de la commune d’Arnac-la-Poste (87) ;

Sur proposition du Sous-préfet, directeur de Cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1  er     : Monsieur Jean-Pierre DRIEUX, ancien maire d’Arnac-la-Poste, est nommé maire
honoraire.

ARTICLE 2 : Le  Sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  Préfet,  est  chargé de  l’exécution  du
présent arrêté. Une ampliation sera notifiée à l’intéressé et une mention sera insérée au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

Fait à LIMOGES, le      04/10/21                      

Le préfet,

Seymour MORSY
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VU la circulaire n° NOR/INT/A/1405029C du 13 mars 2014 du ministère de l’intérieur ;

VU l’article L. 2122-35 du code général des collectivités territoriales ;

Considérant que Monsieur Jean-Louis NOUHAUD a exercé 43 ans de mandat électif dont 31 en
qualité de maire de la commune de Boisseuil (87) ;

Sur proposition du Sous-préfet, directeur de Cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1  er     : Jean-Louis NOUHAUD, ancien maire de Boisseuil, est nommé maire honoraire.

ARTICLE 2 : Le  Sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  Préfet,  est  chargé de  l’exécution  du
présent arrêté. Une ampliation sera notifiée à l’intéressé et une mention sera insérée au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

Fait à LIMOGES, le   04/10/2021                         

Le préfet,

Seymour MORSY
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VU la circulaire n° NOR/INT/A/1405029C du 13 mars 2014 du ministère de l’intérieur ;

VU l’article L. 2122-35 du code général des collectivités territoriales ;

Considérant que Monsieur Patrick DUROUX a exercé 31 années de mandat électif dont 6 en
qualité de maire de la commune de Burgnac (87) ;

Sur proposition du Sous-préfet, directeur de Cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE  1  er     :  Monsieur  Patrick  DUROUX,  ancien  maire  de  Burgnac,  est  nommé  maire
honoraire.

ARTICLE 2 : Le Sous-préfet,  directeur  de cabinet du Préfet,  est  chargé de l’exécution du
présent  arrêté.  Une  ampliation  sera  notifiée  à  l’intéressé  et  une  mention  sera  insérée au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à LIMOGES, le      12/10/21                      

Le préfet,

Seymour MORSY
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VU la circulaire n° NOR/INT/A/1405029C du 13 mars 2014 du ministère de l’intérieur ;

VU l’article L. 2122-35 du code général des collectivités territoriales ;

Considérant que Monsieur Roland IZARD a exercé  25 années de mandat électif  dont 19  en
qualité de maire de la commune de Rilhac-Rancon (87) ;

Sur proposition du Sous-préfet, directeur de Cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE  1  er     :  Monsieur  Roland  IZARD,  ancien  maire  de  Rilhac-Rancon,  est  nommé  maire
honoraire.

ARTICLE 2 : Le Sous-préfet,  directeur  de cabinet du Préfet,  est  chargé de l’exécution du
présent  arrêté.  Une  ampliation  sera  notifiée  à  l’intéressé  et  une  mention  sera  insérée au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à LIMOGES, le   12/10/21                         

Le préfet,

Seymour MORSY
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VU la circulaire n° NOR/INT/A/1405029C du 13 mars 2014 du ministère de l’intérieur ;

VU l’article L. 2122-35 du code général des collectivités territoriales ;

Considérant que Monsieur Georges DESBORDES a exercé 25 années de mandat électif  dont
19 en qualité de maire de la commune de Burgnac (87) ;

Sur proposition du Sous-préfet, directeur de Cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1  er     :  Monsieur  Georges  DESBORDES,  ancien  maire  de  Burgnac,  est  nommé maire
honoraire.

ARTICLE 2 : Le Sous-préfet,  directeur  de cabinet du Préfet,  est  chargé de l’exécution du
présent  arrêté.  Une  ampliation  sera  notifiée  à  l’intéressé  et  une  mention  sera  insérée au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à LIMOGES, le     12/10/21                       

Le préfet,

Seymour MORSY
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VU la circulaire n° NOR/INT/A/1405029C du 13 mars 2014 du ministère de l’intérieur ;

VU l’article L. 2122-35 du code général des collectivités territoriales ;

Considérant que Madame Edith RATINAUD a exercé 22 années de mandat électif en qualité
d’adjointe au maire de la commune de Burgnac (87) ;

Sur proposition du Sous-préfet, directeur de Cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE  1  er     :  Madame  Edith  RATINAUD,  ancienne  adjointe  au  maire  de  la  commune  de
Burgnac, est nommée adjointe au maire honoraire.

ARTICLE 2 : Le Sous-préfet,  directeur  de cabinet du Préfet,  est  chargé de l’exécution du
présent arrêté. Une ampliation sera notifiée à l’intéressée et une mention sera insérée au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à LIMOGES, le      12/10/21                      

Le préfet,

Seymour MORSY
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Direction de la légalité
Bureau des procédures environnementales

et de l’utilité publique

   
Arrêté n° 111 du 11 octobre 2021

 portant renouvellement de la composition

du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques

Le Préfet de la Haute-Vienne

Chevalier de l’Ordre du Mérite

Vu le code de la santé publique et notamment, les articles L.1416-1 et R.1416-1 et suivants ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration et notamment, les articles R.133-1
et suivants ; 

Vu le code de l’environnement et notamment, les articles L. 141-3 et R. 141-21 et suivants ;

Vu l’ordonnance n° 2014-1329 du 6 novembre 2014 relative aux délibérations à distance des
instances administratives à caractère collégial ;

Vu le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 modifié (articles 8 et 9) relatif à la réduction du
nombre et à la simplification de la composition de diverses commissions ;

Vu le décret n° 2011-833 du 12 juillet 2011 fixant la liste des instances consultatives ayant
vocation à examiner les politiques d'environnement et de développement durable ;

Vu l'arrêté préfectoral du 10 juillet 2006 modifié portant création du conseil départemental
de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques ;

Vu les  habilitations  à  participer  au  débat  sur  l'environnement  dans  le  cadre  d'instances
consultatives, délivrées à l'association Limousin Nature Environnement et à la Fédération de la
Haute-Vienne pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique  ;

Vu l'arrêté préfectoral du 11 octobre 2018 modifié portant renouvellement de la composition
du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques ;

Vu les propositions des administrations et organismes consultés ;

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture,

.../...

Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2021-10-11-00002 - Arrêté n° 111 du 11 octobre 2021portant renouvellement de la composition du

conseil départemental de l�environnement et des risques sanitaires et technologiques 108



- 2 -
ARRÊTE

Article premier :  le conseil  départemental  de l'environnement et  des risques sanitaires et
technologiques (CoDERST) est composé ainsi qu'il suit :

  Président : le Préfet ou son représentant

 -représentants des services de l'Etat :

-  le  directeur  régional  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  –  deux
représentants

-  le directeur départemental des territoires – deux représentants
- le directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des

populations ou son représentant

et le directeur général de l'agence régionale de santé ou son représentant

- représentants des collectivités territoriales :

conseillers départementaux
titulaire : Mme Cécile BOURDEAU, conseillère départementale du canton de Limoges 7
suppléant  :  M.  Jean-Louis  NOUHAUD, conseiller  départemental  du canton de Condat-sur-
Vienne

titulaire : Mme Sylvie TUYERAS, conseillère départementale du canton de Saint-Junien
suppléant  :  Mme Patricia  MARCOUX-LESTIEUX,  conseillère  départementale  du  canton  de
Bellac

représentants des communes
titulaire : M. Vincent LEONIE, adjoint au maire de Limoges
suppléant : Mme Nathalie MEZILLE, conseillère municipale de la Ville de Limoges

titulaire : M. Maurice LEBOUTET, maire de Bosmie-l'Aiguille
suppléant : M. Philippe BARRY, maire de Saint-Priest-sous-Aixe

titulaire : M. Pierre ALLARD, maire de Saint-Junien
suppléant : Mme Nathalie BURGAUD, maire de Rilhac-Rancon

-  représentants  d'associations  agréées  de consommateurs,  de pêche et  de protection de
l'environnement,  des  membres  de  professions  ayant  leur  activité  dans  les  domaines  de
compétences de la commission et des experts dans ces mêmes domaines :

représentants  des associations agréées de consommateurs,  de pêche et de protection de
l'environnement 
titulaire : M. Marcel BAYLE, représentant Limousin Nature Environnement
suppléant : M. Marcel CHABASSIER, représentant Limousin Nature Environnement

titulaire : Mme Marie-Claire BODIT, représentant Action Conso – AACC 87
suppléant : Mme Micheline GILARDIE COURBIS, représentant Action Conso – AACC 87

titulaire : M. Jean-Michel LATOUILLE, représentant la Fédération de la Haute-Vienne pour la
Pêche et la Protection du Milieu Aquatique
suppléant  :  M.  Pierre  POMMERET,  représentant  la  Fédération  de  la  Haute-Vienne pour  la
Pêche et la Protection du Milieu Aquatique 

représentants de professions ayant leur activité dans les domaines de compétence du conseil 
titulaire : M. Johannes KNIES, représentant la chambre d'agriculture de la Haute-Vienne
suppléant : M. Bertrand VENTEAU, président de la chambre d'agriculture de la Haute-Vienne

.../...
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titulaire : M. Didier METEGNIER, représentant la chambre de métiers et de l'artisanat de la
Haute-Vienne
suppléant : Mme Isabelle LESCURE, représentant la chambre de métiers et de l'artisanat de la
Haute-Vienne

titulaire : M. Jean-Christophe VARDELLE, représentant la chambre de commerce et d'industrie
de Limoges et de la Haute-Vienne
suppléant : M. Jean-Bernard VOISIN, représentant la chambre de commerce et d'industrie de
Limoges et de la Haute-Vienne

experts ayant leur activité dans les domaines de compétence du conseil
titulaire : M. Serge BERGERON, architecte
suppléant : M. Jean-Luc FOUGERON, architecte

titulaire : M. Pierre FEL, ingénieur conseil en hygiène et sécurité
suppléant : M. François DE BOISREDON, ingénieur conseil en hygiène et sécurité

- M. le directeur du service départemental d'incendie et de secours de la Haute-Vienne ou son
représentant

- personnalités qualifiées :

titulaire : Pr Christian MOESCH, ancien professeur des universités et praticien hospitalier en
toxicologie analytique environnementale et santé au travail 

titulaire : M. Christophe CHUETTE, responsable du service communal d'hygiène et de santé de
la Ville de Limoges
suppléant : Mme Sylvie CUISINIER, service communal d'hygiène et de santé de la Ville de
Limoges

titulaire : M. Emmanuel JOUSSEIN, hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique pour
la Haute-Vienne
suppléant : Mme Marilyne SOUBRAND, maître de conférences en hydrogéologie, pédologie,
sites et sols pollués à l’université de Limoges

titulaire : M. Christophe DAGOT, directeur adjoint de l'ENSIL-ENSCI de l'Université de Limoges
suppléant : Mme Magali CASELLAS, responsable adjointe de la spécialité eau, environnement
à l'ENSIL-ENSCI de l'Université de Limoges.

Article 2     : lorsqu'il n'est pas suppléé, le membre du conseil peut donner un mandat à un autre
membre. Nul ne peut détenir plus d'un mandat.

Article 3 : le secrétariat du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires
et technologiques est assuré par les services de la préfecture.

Article 4 : les membres de ce conseil sont nommés pour trois ans renouvelables.

Article 5     : le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne est chargé de l'exécution
du  présent  arrêté  dont  copie  sera  adressée  aux  membres  du  conseil  départemental  de
l'environnement et des risques sanitaires et technologiques. Cet arrêté sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

   Limoges, le 11 octobre 2021

Pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général

Original signé

Jérôme DECOURS
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